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Loi n°2019-1428 du 24 décembre
2019 d'orientation des mobilités

Article L.312-13-2 du code de l'éducation

Acté par l'instruction interministérielle n°
DS/DS3A/DGESCO/DSR/DGITM/2020/48
du 2 juillet 2020 relative à l'organisation
du déploiement territorial du programme
interministériel « Savoir rouler à vélo »
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https://www.prevention-maif.fr/attestation-de-premiere-education-a-route/
https://sports.gouv.fr/savoir-rouler-a-velo/
https://ariane58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/151/SYNTHESE-DOC-CYCLO.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Securite_Routiere/14/7/Quelques_reperes_pour_enseigner_la_securite_routiere_du_cycle_1_au_cycle_3_662147.pdf
https://eduscol.education.fr/985/l-education-la-securite-routiere-l-ecole#summary-item-3
https://ariane58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/151/Annexe-4-pdf.pdf
http://ariane58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/151/Formulaire-agrement-CYCLO-odt.odt
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039666574/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000039678048/2019-12-27#:~:text=Article%20L312%2D13%2D2,-Cr%C3%A9ation%20LOI%20n&text=L'apprentissage%20de%20l'usage,v%C3%A9lo%20dans%20l'espace%20public.
https://www.sports.gouv.fr/IMG/BO/Septembre2020/jsv_20200009_0000_0004.pdf
https://eduscol.education.fr/education-securite-routiere/
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LLEESS  EENNJJEEUUXX  DDUU  ««  SSAAVVOOIIRR  RROOUULLEERR  ÀÀ  VVÉÉLLOO  »»

« Le Savoir Rouler à Vélo » permet aux enfants
de bénéficier des apprentissages nécessaires
à une réelle autonomie à vélo pour l’entrée au
collège.
Le 9 janvier 2018, le Comité Interministériel à
la Sécurité Routière (CISR), présidé par le
Premier ministre, a adopté une mesure visant
à « accompagner le développement de la
pratique du vélo en toute sécurité ».

L’opération « Savoir Rouler à Vélo »
permet de porter cette mesure qui vise
la généralisation de l’apprentissage de
la pratique du vélo en autonomie pour
l’ensemble des enfants avant l’entrée au
collège.
Cette mesure a été reprise dans le
cadre de l'organisation du déploiement
territorial du programme interministériel
SRAV du 2 juillet 2020.

En 10 heures, « Le Savoir Rouler à Vélo » permet
aux enfants de 6 à 11 ans de :

● devenir autonome à vélo.
● pratiquer quotidiennement une activité physique.
● se déplacer de manière écologique et
économique

Le « Savoir rouler » est constitué de 3 blocs :

● Bloc 1 : Savoir pédaler
● Bloc 2 : Savoir circuler
● Bloc 3 : Savoir rouler à vélo

● Circulaire 92-196 du 03 juillet 1992 relative à
l’organisation pédagogique avec la participation
d'intervenant extérieur et qui précisent les rôles et
les responsabilités de chacun.
● Circulaire n°99-136 du 21/09/1999 relative aux
sorties scolaires dans le 1er degré.
● Circulaire interministérielle n° 2017-116 du
6-10-2017 relative à l’encadrement des activités
physiques et sportives.
● Circulaire n°2016-153 du 12-10-2016 relative à la
mise en œuvre du dispositif de l’attestation de
première éducation à la route (APER).
● Circulaire 2004-138 du 13 juillet 2004 (Bulletin
Officiel n° 32 du 9 septembre 2004) relative aux
risques particuliers à l’enseignement de l’éducation
physique et sportive et au sport scolaire.

LLÉÉGGIISSLLAATTIIOONN
AATTTTEENNDDUUSS  DDEE  FFIINN  DDEE  CCYYCCLLEE

● Réaliser un parcours en adaptant
ses déplacements à un
environnement inhabituel. L’espace
est aménagé et sécurisé.
● Respecter les règles de sécurité qui
s’appliquent.

● Réaliser, seul ou à plusieurs, un
parcours dans plusieurs
environnements, en milieu naturel
aménagé et artificiel.
● Connaître et respecter les règles de
sécurité qui s’appliquent à chaque
environnement.
● Identifier la personne à alerter ou la
procédure en cas de problème.

NIÈVRE

Bloc 1 : Il s’agit d’acquérir un bon équilibre et
d’apprendre à conduire et piloter son vélo
correctement : pédaler, tourner, freiner.

Bloc 2 : Il s’agit de connaître les règles de la
mobilité à vélo, communiquer pour informer
les autres d’une volonté de changer de
direction et découvrir les panneaux du code
de la route.

Bloc 3 : Il s’agit d’apprendre à rouler en
autonomie sur la voie publique et à
s’approprier les différents espaces de
pratique.

OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDEE  CCHHAAQQUUEE  BBLLOOCC
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RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS

Hors des voies publiques, la cour de l’école, il
n’y a pas obligation d’un encadrement
renforcé.

Encadrement renforcé obligatoire.
Au minimum :

Durcissement de la réglementation en vigueur : Le
taux d’encadrement fixé par la nouvelle circulaire
interministérielle n°2017-116 du 6/10/2017
constitue une exigence minimale d’encadrement.

Madame la Directrice Académique de la Nièvre a
décidé de maintenir le taux d’encadrement
préconisé par la circulaire n°99-136 du 21/09/1999 :
« Jusqu'à 12 élèves le maître de la classe et un
intervenant qualifié ou bénévole, agréé ou un autre
enseignant, au-delà de 12 un intervenant qualifié ou
bénévole, agréé ou un autre enseignant
supplémentaire pour 6 élèves ».
Note de service du 14/05/2018

PPRRÉÉCCOONNIISSAATTIIOONNSS  PPOOUURR  LLEESS  EENNFFAANNTTSS
NNOONN--RROOUULLEEUURRSS

● Un déplacement en draisienne (deux pieds au
sol, sans utiliser les pédales).
● Effectuer le même déplacement avec un pied
sur la pédale en conservant la vitesse et donc
l'équilibre.
● Mettre les deux pieds sur les pédales.

Une séquence comprendra de 10 à 12
séances.

UUNN  CCYYCCLLEE  DD''AAPPPPRREENNTTIISSSSAAGGEE
SSUUFFFFIISSAANNTT

EENN  TTEERRRRAAIINN  AADDAAPPTTÉÉ  EETT
PPRROOTTÉÉGGÉÉ  ((CCOOUURR  DD''ÉÉCCOOLLEE......))SSUURR  CCHHEEMMIINN  ((PPAARRCCSS))

● le maître + 1 intervenant agréé pour 12
élèves
● 1 intervenant agréé supplémentaire par
fraction de 6 au-delà de 12 élèves.

Lors de ce type de déplacement, il est recommandé
de constituer des groupes de 6 élèves et de
privilégier les élèves d'âge CM.

SSUURR  LLAA  VVOOIIEE  PPUUBBLLIIQQUUEE

QQUUEELL  QQUUEE  SSOOIITT  LL''EESSPPAACCEE
DDEE  PPRRAATTIIQQUUEE

Port du casque obligatoire (même
dans la cour, il est important
d'éduquer les élèves aux gestes
et habitudes de sécurité).

Avant la sortie à vélo, le nombre de
séances tiendra compte du niveau observé
des élèves.

Pour entrer dans les apprentissages, l'élève doit
comprendre que la vitesse lui permettra de
maintenir un équilibre.

Pour cela, proposer les 3 étapes suivantes
(passer à l'autre étape quand les compétences
de la précédente sont maitrisées) :

Posture à travailler : regard au loin, bras tendus
(permettant de prendre des informations en
cas de danger) et utilisation du frein à main (pas
de freinage avec les pieds).

NIÈVRE

La présence d’un intervenant peut cependant
être utile.

Chaque bloc propose un nombre d'heures
minimum et maximum à ajuster. 
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DDIISSPPOOSSIITTIIFFSS  MMIISS  EENN  PPLLAACCEE

Tous les cycles
Rencontres USEP
Document cyclo USEP
P’tit tour à vélo tous les 2 ans

Cycle 3
Déplacements ponctuels pour rencontrer
d’autres classes ou participer à la liaison
école-collège.

NIÈVRE

Tous cycles
Développer des actions sur la thématique cyclo
dans le cadre des projets « Génération 2024 ».

SSÉÉCCUURRIITTÉÉPPRRAATTIIQQUUEE  DDEE  LL''AACCTTIIVVIITTÉÉ  PPHHYYSSIIQQUUEEMMOOBBIILLIITTÉÉSS  AACCTTIIVVEESS

Cycle 2 et 3
Favoriser les déplacements en vélo pour se
rendre à l’école, en prenant appui sur le
modèle « pedibus »

Handisport : Prêt de matériel pour les élèves
en situation de handicap.

Cycle 2
Sensibilisation au code de la route : permis piéton
avec l’intervention de la gendarmerie et peut-être
police en zone urbaine

CM2
Piste de la sécurité routière, organisée par la
Prévention Routière avec la participation de la
gendarmerie : code de la route, maniabilité du vélo,
sortie route

Cycle 3
Ateliers de réparation de vélo en lien avec des
associations caritatives, des parents d'élèves, la
police municipale...
Action permis piéton prévention MAIF

Parents
Formations lors des sessions d’agrément pour
l’encadrement de sorties sur route de groupes
d’élèves de l’école élémentaire

Intervenants extérieurs : Intervention des
ETAPS pour l’aide à la mise en place de
l’activité cyclo dans les écoles.

Cycle 3
Mobiliser les CMEJ sur la
thématique de la sécurité lors des
déplacements en vélo autour de
l’école.

SSÉÉCCUURRIITTÉÉ
PPRRAATTIIQQUUEE  DDEE  LL''AACCTTIIVVIITTÉÉ  PPHHYYSSIIQQUUEE

MMOOBBIILLIITTÉÉSS  AACCTTIIVVEESS

Tous cycles
Inscrire les actions dans le projet E3D de
l’école pour favoriser l’utilisation du vélo
dans les trajets école domicile.

Cycle 3
Mobiliser les CMEJ sur la thématique
des déplacements en vélo autour de
l’école.

Tous cycles
Développer des actions en lien avec des
événements sportifs (TNM, Tour de France, …)

Tous cycles
Session de remise en selle « J'y vais en vélo, c'est
classe » : opération cofinancée par la DREAL BFC

PPRROOLLOONNGGEEMMEENNTT  PPOOSSSSIIBBLLEESS
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PPAARRCCOOUURRSS  DDEE  RRÉÉFFÉÉRREENNCCEE

Départ

Démarrer un
pied au sol

Conduire son vélo
en ligne droite (15

m)

Conduire son vélo sur
un parcours avec un

slalom simple

Freiner et s'arrêter dans
une zone délimitée

Redémarrer (5m) 30 cm sur 10 m

Rouler en enlevant
un appui

une main

un pied

Prendre des
informations en

roulant

Contourner du
coté de la main

levée (gauche ou
droite)

Être capable
d'effectuer un
virage à 90°

Franchir un petit
obstacle (petite

planche)
Arrivée

NIÈVRE
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Étape 3

Étape 4

Étape 5

Étape 6

Étape 1

Étape 2

● Conduire son vélo sur un parcours avec un slalom simple

● Conduire son vélo sur un parcours avec un slalom
simple

● Ralentir, freiner et s'arrêter dans une zone délimitée

● Rouler en enlevant un appui

● Ralentir, freiner et s'arrêter dans une zone délimitée

● Prendre des informations en roulant

● Prendre des informations en roulant

● Être capable d'effectuer un virage à 90°

Étape 7

Étape 8

● Changer ses vitesses

● Évaluation - Retour au parcours de référence

Les activités proposées pour chaque séance
pourront être menées sous forme d'ateliers.

Les ateliers peuvent eux-mêmes être dédoublés
avec un minimum de 6 vélos pour 24 élèves.

Le retour au parcours de référence à la fin de chaque séance se
fera en fonction du temps et de l'appréciation de l'enseignant.

● Franchir un petit obstacle

hhttttpp::////ssppoorrttss..ggoouuvv..ffrr//ssaavvooiirr--rroouulleerr--aa--vveelloo//

● Démarrer un pied au sol

● Conduire son vélo en ligne droite

● Rouler en enlevant un appui

● Rouler dans un couloir étroit

● Rouler en enlevant un appui

● Rouler dans un couloir étroit

● Rouler dans un couloir étroit

● Prendre des informations en roulant

● Être capable d'effectuer un virage à 90°
● Franchir un petit obstacle

● Être capable d'effectuer un virage à 90°

Attestation validation bloc 1

Elles peuvent en fin de séance faire l'objet d'un
enchainement.

BBLLOOCC  11  --   SSAAVVOOIIRR  PPÉÉDDAALLEERR

Maîtriser les fondamentaux du vélo.

Il s’agit d’acquérir un bon équilibre et d’apprendre à conduire
et piloter son vélo correctement : pédaler, tourner, freiner.

NIÈVRE

SSAAVVOOIIRR  RROOUULLEERR  ÀÀ  VVÉÉLLOO  DDAANNSS  LLAA  NNIIÈÈVVRREE

NIÈVRENIÈVRE

http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_04.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_04.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_01b.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_10.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_01b.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_08.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_03.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_03.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_06.pdf
http://sports.gouv.fr/savoir-rouler-a-velo/
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_05.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_02.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_10.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_09.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_10.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_09.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_09.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_08.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_03.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_06.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_03.pdf
https://owncloud.ac-dijon.fr/index.php/s/BkbecMxr96Efznx
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_09.pdf
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BBLLOOCC  22  --   SSAAVVOOIIRR  CCIIRRCCUULLEERR

Découvrir la mobilité à vélo en milieu sécurisé.

Étape 1

● Aborder une sortie vélo, en situation réelle, sur la voie publique, en groupe ou individuellement

hhttttpp::////ssppoorrttss..ggoouuvv..ffrr//ssaavvooiirr--rroouulleerr--aa--vveelloo//

● Rouler en respectant le code de la route mis
en place sur le parcours

● Panneaux de signalisation

Étape 4

BBLLOOCC  33  --   SSAAVVOOIIRR  RROOUULLEERR  ÀÀ  VVÉÉLLOO

Circuler en situation réelle

La validation de ce dernier bloc se fera lors d'une sortie à vélo en situation réelle.

● Faire connaitre sa direction, identifier les changements
de direction des autres cyclistes (s'arrêter et redémarrer
en groupe)

Étape 3

Étape 2

● Adapter son déplacement en fonction des autres
usagers de la route

Attestation validation bloc 2

Attestation validation bloc 3

NIÈVRE

SSAAVVOOIIRR  RROOUULLEERR  ÀÀ  VVÉÉLLOO  DDAANNSS  LLAA  NNIIÈÈVVRREE

NIÈVRE

Il s’agit de savoir rouler en groupe, communiquer pour informer les
autres d’une volonté de changer de direction, et découvrir les

panneaux du code de la route.

Il s’agit d’apprendre à rouler en autonomie sur la voie publique et à
s’approprier les différents espaces de pratique.

http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_02_04.pdf
http://sports.gouv.fr/savoir-rouler-a-velo/
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_02_04.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/panneaux.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_02_02.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_01_04.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/srav_fiche_02_01.pdf
https://owncloud.ac-dijon.fr/index.php/s/eXoNnAcsTXymN99
https://owncloud.ac-dijon.fr/index.php/s/qS78FdmMt8zbARD

